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   Procédure de réassort / Utilisation du code de secours 

 

 
Dans les cas de la non-réception ou de la perte de votre identifiant, vous pouvez utiliser cette procédure afin de 
recevoir un nouvel identifiant. 

Pour ce faire, rendez-vous sur le site de la plateforme de vote électronique : https://vote589.neovote.com/support 

 

 Cliquez sur le lien :      

 Remplissez le formulaire suivant : Prénom / Nom / Date de naissance et le code de réassort (code de secours) 
figurant sur la note  figurant dans les enveloppes contenant le matériel électoral, remises par votre 
collectivité : 

 

 Répondez au CAPTCHA puis cliquez sur « Valider ». 

 Sur la page suivante, sélectionnez le canal (téléphone portable / adresse mail ou téléphone fixe) sur lequel 
vous souhaitez recevoir votre nouvel identifiant et remplissez l’information demandée puis « Valider ». 

 

 Confirmez les coordonnées fournies sur la dernière page qui s’affiche. 

 

Vous recevrez sur le canal choisi un message contenant votre nouvel identifiant. 

Vous pouvez désormais utiliser ce nouvel identifiant (le code défi n’a pas changé : 5 derniers caractères de votre 
IBAN) pour vous connecter à la plateforme de vote électronique, récupérer votre mot de passe et procéder à votre 
vote dans chacun des scrutins. 

 

https://vote589.neovote.com/support

